
Mercredi 24 octobre 2018

Sirènes installées dans les Bouches-du-Rhône : 
des essais tous les premiers mercredis du mois

Le Système d'Alerte et  d'Informatons  aux Populatons (SAIP)  permet  d’avertr  les  personnes d’un danger
imminent au moyen de sirènes. Afn d’assurer l’efcience de ces matériels, les services de l’État réaliseront
des essais mensuels tous les premiers mercredis du mois dans 12 communes du département : Beaurecueil, la
Fare-les-Oliviers, Fos-sur-Mer, Grans, Martgues, Miramas, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Rognac, Saint-Chamas,
le Tholonet, Velaux et Ventabren.

Ces essais débuteront le  mercredi 07 novembre 2018 à 12 heures 15 et correspondront à une séquence du
signal d’alerte d’une durée d’une minute et quarante et une secondes. Ils se renouvelleront tous les premiers
mercredis du mois. 
Aucun comportement partculier n’est atendu de la part de la populaton lors de ces essais.

 Le dispositf « SAIP »

Le  déploiement  du  SAIP  a  pour  objecti  de  couvrir  les  zones  d’alertes  identfées  comme  prioritaires  sur
l’ensemble du territoire natonal d’ici 2020. Ces sirènes sont positonnées sur les bassins de risques. Le dispositi
intègre des sites existants (sirènes de l’ancien réseau natonal d’alerte ou appartenant aux communes), mais
également de nouveaux sites positonnés dans des zones d’alerte dépourvues de moyens. 

Dans le département des Bouches-du-Rhône, 29 systèmes d’alerte réparts sur 12 communes sont d’ores et déjà
installés et actvables. D’ici 2020, 49 sirènes supplémentaires compléteront ce dispositi. 

 Le signal d’alerte

Le signal natonal d'alerte répond aux caractéristques suivantes :

➢ le signal d’alerte : 3 séquences d'1 minute et 41 secondes, séparées par un silence ;
➢ le signal de fn d’alerte : son contnu de 30 secondes ;
➢ les essais mensuels : 1 séquence d'1 minute et 41 secondes le premier mercredi de chaque mois à 12

heures 15.
  
 Les consignes de sécurité

Ces essais sont aussi l’occasion de rappeler aux usagers les comportements à adopter en cas de crise réelle :

➢ Rejoindre sans délai un local clos, de préiérence sans ienêtre, en bouchant si possible soigneusement
les ouvertures (ientes, portes, aératons, cheminées.…) ;

➢ Arrêter climatsaton, chaufage et ventlaton ;
➢ Se metre à l’écoute de la radio.
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